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Avant-Propos 

 
Le Projet Régional de Santé de l’Agence régionale de Santé Grand Est depuis 2018 fait des 

ressources humaines en santé un axe stratégique majeur et fixe des objectifs spécifiques pour adapter 

la politique des ressources humaines en santé avec un des objectifs, centré sur les conditions de travail 

des professionnels de santé.  

 

Le « Ségur de la santé » et le « Conseil National de la Refondation - Santé » ont mis en lumière les 

forces et les faiblesses de notre système de santé actuel, et ont ainsi repris, sur la base de ces constats 

et conclusions des pistes de solutions pour certaines déjà initiées par l’ARS Grand Est. La stratégie 

nationale d’amélioration de la qualité de vie au travail ; « Prendre soin de ceux qui nous soignent » 

décline également des objectifs de qualité de vie au travail.  

 

Le ministre de la Santé et de la Prévention a indiqué comme une de ses priorités la prise en compte de 

la recherche d’une qualité de vie et d’un équilibre entre la vie professionnelle et la vie familiale, pour les 

professionnels de santé. 

 

Dans ce cadre, l’ARS Grand Est lance à nouveau un appel à candidatures « Contrats Locaux 

d’Amélioration des Conditions de Travail (CLACT) ».  

 

L’amélioration des conditions de travail, de la santé et de la sécurité au travail, représentent en effet un 

enjeu essentiel de la politique des ressources humaines et du dialogue social. Favoriser le bien être 

des professionnels de santé tout au long de leur vie professionnelle permet à la fois de prendre en 

compte les besoins du professionnel dans sa relation au travail, de renforcer l’efficacité et la qualité des 

soins au bénéfice des usagers et des citoyens et d’améliorer l’attractivité des métiers de la santé. La 

qualité de vie au travail et le bien-être au travail sont des facteurs clés pour attirer et retenir les talents 

dans les organisations sanitaires, sociales et médico-sociales et pour favoriser la motivation des 

étudiants et professionnels en santé. 

 

Les contrats locaux d’amélioration des conditions de travail (CLACT) constituent donc un levier 

important et jouent un rôle moteur pour accompagner les établissements de santé dans le 

développement d’une culture de prévention de la santé au travail. Ces contrats locaux entre la direction 

d’un établissement et les représentants du personnel reposent sur une phase de diagnostic soumis à 

débat avec le CSE. Ils sont établis en lien avec le volet social du CPOM, le document unique, le bilan 

social et le rapport annuel de la médecine du travail. 

 

Ils sont négociés entre l’établissement et les représentants des personnels. Ils prévoient des objectifs 

cibles comme la diminution des AT-MP, de l’absentéisme, les remplacements de courte durée etc.  

 

Pour rappel, en 2024, dans le Grand Est, l’ARS a soutenu 303 projets CLACT, pour des établissements 

et structures sanitaires, sociaux et médico-sociaux publics et privés (lucratifs et non lucratifs), pour un 

total de plus de 3,8 M € concernant principalement les actions de Qualité de Vie au Travail et de 

conditions de travail (QVCT), de prévention des Risques Psycho-Sociaux (RPS), d’amélioration de 

l’ergonomie de travail et de pratiques innovantes dans le domaine des ressources humaines.     

 

En 2025-2026, le budget prévisionnel consacré pour ces co-financements est maintenu à 3,5 M €. Afin 

de répondre aux conséquences liées aux évolutions sociétales et transformations du système de santé, 

et à l’enjeu d’attractivité des métiers du soin, l’ARS Grand Est souhaite orienter prioritairement cet appel 

à projets sur le soutien d’actions opérationnelles concourant à la santé et la sécurité au travail, à 

certaines actions de la politique RH et à la QVCT pour les agents et étudiants des établissements 

et structures sanitaires publics et privés (lucratifs et non lucratifs) de la région Grand Est.  
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« Amélioration des conditions de travail : 

l’ARS Grand Est s’engage à vos côtés » 

 

👉 Pour l’année 2025-2026, l’appel à projet est composé des pièces suivantes :  

I. Le cahier des charges  
 

II. Les annexes au cahier des charges  
o Annexe 1 : attestation ARS d’engagement de réalisation des projets 

2022, 2023 et 2024  
o Annexe 2 : Notices CARSAT Prévenir les TMS et les RPS dans le 

secteur sanitaire  
o Annexe 3 : Notice CARSAT formation PRAP2S 
o Annexe 4 : Notice INRS démarche ALM 
o Annexe 5 (PJ) : Guide EDT ARACT  
o Annexe 6 (PJ) : Guide ARS  
o Annexe 7 (PJ) : Exemple de contrat négocié entre les deux parties 
o Annexe 8 (PJ) : Fiche récapitulative  

 
 



 
 

Page | 4 
 

I. Cahier des charges  
 
 

1. Établissements concernés  

 
Pour cette année 2025-2026, l’ARS Grand Est a fait le choix d’accompagner les établissements 
sanitaires publics et privés (lucratifs ou non lucratifs) de la région Grand Est. 
 

 

2. Thématiques concernées  

 

Les priorités 2025-2026 s’articulent autour des trois axes suivants : 

• Promotion de la santé et de la sécurité au travail  
o Travail sur la réduction des Troubles Musculo-Squelettiques (TMS) 
o Appui aux actions de gestion des Risques Psycho-sociaux (RPS) 

• Actions de promotion de la santé mentale 

• Amélioration de la qualité de vie et des conditions de travail                                                                                                                                                    
 

En 2025, la santé mentale a été désignée « grande cause nationale ». Ce choix répond à plusieurs 

enjeux : lever les tabous autour de la santé mentale, améliorer l’accès aux soins, à l’information et 

renforcer la prévention. Dans ce cadre, l’ARS Grand Est souhaite en particulier soutenir des actions 

visant à promouvoir une culture de la santé mentale. 

Les établissements doivent prioriser les thématiques et les actions portées dans leur dossier de 

candidature.  

 

Point de vigilance : un dossier pourra présenter un nombre total maximal d’actions 

limitées à 3.  

Tout dossier reçu ayant un nombre d’actions supérieur à 3 sera déclaré irrecevable. 

Pour rappel, pour les aides techniques motorisées : une action correspond à l’achat d’un outil.  

Exemple : achat de 1 verticalisateur = une action. Achat de 10 verticalisateurs = une action. 

 

De plus, la priorité sera donnée :  

- Aux actions mutualisées entre établissements (en lien avec les territoires de GHT ou 

partenariat), ainsi qu’aux projets qui concernent un grand nombre d’agents ;  

- Aux actions s’inscrivant dans le champ des orientations prioritaires nationales et/ou régionales 

de la politique de santé ; 

- Aux actions innovantes, pouvant notamment associer plusieurs structures et permettre des 

mutualisations en vue d’accroître l’impact des actions d’amélioration des conditions de travail ;  

- Aux projets dont la réalisation est prévue dans l’année en cours et au maximum dans les 24 

mois qui suivent l’octroi de la subvention. 

 

Point de vigilance : pour cette campagne 2025-2026, les actions éligibles seront celles listées 

ci-après uniquement, sous réserve de la disponibilité des crédits.  

 



 
 

Page | 5 
 

 

Prévention 
des RPS 

Thématiques Actions éligibles 

 

Prévention 

primaire  

Accompagnement à la rédaction d’un plan de prévention des 

risques pour les établissements qui ne l’ont pas encore établi. 

Prévention 
secondaire  

- Formation PRAP2S (pour les formateurs, les agents, ou maintien 
des acquis) Cf Annexe n°2 
- Formation INRS ALM « accompagner la mobilité » 
Cf Annexe n°4 
- Analyse des pratiques professionnelles 

Seules les formations citées ci-dessus seront prises en compte.  

Pour rappel, les salaires des agents qui suivent une formation 
ne sont pas pris en charge. 

Prévention de la 
violence et de 
l’agressivité  

Formation communication non violente (OMEGA ; organisme de 
formation certifiés Qualiopi) 

Seules les formations citées ci-dessus seront prises en compte.  

Pour rappel, les salaires des agents qui suivent une formation 
ne sont pas pris en charge. 

Prévention des 
TMS 

Aides techniques motorisées :  

- Rails plafonniers avec moteur et accessoires (harnais, 
sangles) 

- Bariatriques : lits, chaise de douche motorisée, fauteuil 
roulant, lève malade motorisé, brancard… 

- Lits médicalisés électriques (quantité maximum 
subventionnée : 10 lits)  

- Verticalisateur ou lève-personne motorisés avec 
système de pesée 

- Chaise de douche motorisée 
- Chariot motorisé : douche, repas, blanchisserie, à 

médicaments 
- Roue motorisée pour chariot 
- Système de traction/poussée motorisée pour lits ou 

fauteuils roulant 

Aides techniques non motorisées : 

- Guidons, planche et draps de transfert 
- Chariot à fonds mobiles 
- Achat de matériels de bureau ergonomique (chaises de 

bureau, bureaux) pour le personnel administratif 
 

 La subvention ARS pour l’ensemble des aides techniques 
demandés ne pourra pas être supérieure à 75 000€ 

 

 

 

Axe 1 – Promotion de la santé et de la sécurité au travail 
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Actions de 
promotion de 

la santé 
mentale 

Thématiques Actions éligibles 

Sensibilisation 
individuelle et 
collective à la 
santé mentale 

 
Actions de sensibilisation à destination des agents 
(étudiants et professionnels) pour promouvoir une culture 
de la santé mentale : 

- Participation à la Fresque de la Santé Mentale®  
- Formation secouriste en santé mentale (PSSM) 
- Création d’une boîte à outils en santé mentale 

(capsules vidéo, création d’une bibliothèque 
ressource (ressource en ligne, trousse de secours 
mental (Ressource Movendo) etc.) 

 Pour rappel, l’ARS Grand Est et l’association SPS ont 
un partenariat renforcé depuis 2020 pour prendre soin de 
ceux qui nous soignent. Notre partenaire SPS met en place 
une plateforme gratuite l’écoute psychologique adaptée aux 
professionnels en santé. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Axe 2 – Actions de promotion de la santé mentale 
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Amélioration de 
la qualité de vie 

et des 
conditions de 

travail 
 
 
 
 

Thématiques Actions éligibles 

Équilibre vie 
professionnelle et 
vie personnelle 

Aide à la parentalité :  
kit allaitement 
Achat de matériels pour créer un espace allaitement 
(paravent, fauteuil, table d’appoint, réfrigérateur)  
L’ensemble de ces achats correspond à une action 
Actions en faveur de la flexibilité sur les horaires de 
travail  
Atelier sur l’équilibre pro/perso (savoir construire sa 
propre définition de son équilibre, identifier les obstacles 
pro-perso, apprendre à communiquer avec son manager) 
Exemple : CH Darnétal _ Projet : Créer une politique 
d'accompagnement à la parentalité (Groupe de travail qui 
doit proposer des actions, charte d'engagement, 
cocréation d'un label Normand "établissement 100% pro - 
100% parent"). 

 Ne sont pas pris en compte les travaux de création 
ou de réfection (second œuvre, peinture, décorations…) 
 

Accompagnement 
des équipes 

Contribution pour l’accompagnement proposé par 
l’ARACT : mise en place et animation d’espace de 
discussion sur le travail (cf voir annexe au présent cahier 
des charges)  

Conditions de 
travail –  situation 

de travail en 
horaires atypiques 

Achat de fauteuils de repos pour les professionnels 
travaillant de nuit, les professionnels des services 
techniques (et autres selon les besoins identifiés) 

Valoriser 
l’engagement 

Valorisation des projets d’engagement collectif en faveur 
de l’amélioration de la qualité de vie au travail et de la 
qualité des soins. 
Exemple : Réaliser des supports de communication 
dynamiques valorisant les projets portés 
GHU Paris psychiatrie & neurosciences 
Une campagne d’engagement collectif a été lancée pour 
3 ans en 2022. Ce dispositif vise à faire émerger toutes 
les initiatives locales au plus près des problématiques de 
tous les professionnels ainsi qu'à renforcer la qualité du 
service rendu aux patients et/ou la qualité de vie au 
travail des personnels en lien avec le projet d’Ets. 
https://www.ghu-paris.fr-engagement-collectif 
Teaser, l'engagement collectif de projets en 2022 
https://youtu.be/OIPe-CT3UPM 
Promotion du développement durable par les ASHQ 
https://youtu.be/Iil7Mf713f8 
 

Égalité 
hommes/femmes 

 
1/Formation et sensibilisation au sexisme ordinaire au 
travail  
 

2/Action de promotion du mentorat  
 

 

 

Axe 3 - Amélioration de la qualité de vie et des conditions de 

travail                                                                                                                                                    

https://www.ghu-paris.fr-engagement-collectif/
https://youtu.be/OIPe-CT3UPM
https://youtu.be/Iil7Mf713f8
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3. Les modalités de l’accompagnement financier 

 

• Critères de recevabilité des candidatures 
 

o La complétude du dossier1 comportant notamment le diagnostic préalable, le document 
unique actualisé, l’avis de l’instance représentative du personnel sur le projet CLACT, 
ainsi que les devis à l’appui des demandes de financement (cf annexe) ; 

o Les indicateurs de suivi de/des actions retenu(es) ; 

o Le respect des orientations régionales définies au présent cahier des charges ; 

o La cohérence du projet global d’amélioration des conditions de travail 

o Le respect des conventions et avenants CPOM signés dans le cadre des précédents 

CLACT par l’établissement ; 

 

• Financement  
 

Les actions menées par un établissement dans le cadre d’un CLACT pourront faire l’objet d’un co-

financement de l’Agence Régionale de Santé, dans la limite de l’enveloppe régionale dédiée aux CLACT 

et après examen de l’ensemble des dossiers reçus dans le cadre du présent appel à projet. 

 

L’accompagnement financier se fera sous la forme d’une subvention du Fond d’Intervention Régional 

(FIR) à hauteur de 50 % du projet soumis. Les établissements doivent assurer obligatoirement un 

cofinancement des projets à hauteur de 50% au minimum et fournir obligatoirement un devis pour 

chaque action avec le dossier de candidature. 

 

Il est rappelé que le FIR, via cet appel à projets, n’a pas vocation à financer :  

➢ Des dépenses courantes ou pérennes en investissement comme en fonctionnement des 

établissements de santé ni les formations relevant classiquement du plan de formation 

➢ Des projets pouvant faire l’objet du remboursement par un opérateur de compétences / 

organisme paritaire collecteur agréé (ANFH, OPCO santé…) ou d’une prise en charge par la 

CARSAT qui sont donc exclues du champ du présent appel à projets 

➢ Des rémunérations et charges afférentes de personnel ou de postes pérennes (ex : 

psychologue, assistant social…)  

➢ Du matériel d’équipement courant ou de sécurité/protection relevant des obligations légales de 

l’employeur ne rentrent pas dans le champ de cet appel à projet. 

 

Sont également exclues de cet accompagnement, les actions déjà financées sous une autre modalité 

d’attribution de financement de l’ARS Grand Est ou par un autre financeur, notamment la CARSAT et 

les OPCO. 

 

Une attention particulière est à apporter à la complémentarité des crédits qui ont été délégués par l’ARS 

GE aux établissements sanitaires dans le cadre de l’investissement courant. 

Pour chaque projet financé, un avenant au CPOM de financement formalisera l’accompagnement 

financier et précisera le montant accordé, le contour des actions concernées par ce financement et les 

indicateurs de suivi et de résultats.  

 

 

 

 

 

 
1 Au regard des dispositions de l’instruction n° DGOS/RH3/MEIMMS/2013/410 du 17 décembre 2013 relative aux mesures d'amélioration 
des conditions de travail des personnels des établissements de santé et d’accompagnement social de la modernisation des établissements 
de santé éligibles au fonds d’intervention régional 
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• Consommation des crédits CLACT  
 

La consommation de la subvention financière déléguée au titre du CLACT 2026 doit être réalisée entre 

la date de signature de l’avenant CPOM par les deux parties et au plus tard le 31/12/2028.  

Toute action financée au titre du présent appel à candidature devra débuter au plus tôt à la date 

de signature de l’avenant CPOM par les deux parties. 

Les dossiers CLACT retenus par l’ARS constituent un engagement de l’établissement à réaliser les 

actions décrites.  

Au regard de l’enveloppe régionale contrainte qui impose la sélection de certains projets, vous veillerez 

à déposer des projets mesurés et proportionnés à vos besoins. 

 

S’il s'avère que les états récapitulatifs fournis font apparaître une sous-consommation des crédits ou 

une consommation des crédits non conforme, l'ARS constatera la non-utilisation de la totalité des crédits 

notifiés ou la non-conformité de l'utilisation de ces crédits et procédera à une récupération des crédits 

concernés lors de la prochaine notification de crédits. 

 
L’établissement s’engage à informer l’ARS de la liquidation des crédits en transmettant :  

- L’attestation de service fait établie par le Directeur de l’établissement 
- Le certificat du comptable que la dépense a été liquidée  

Si le projet ne peut pas être mis en œuvre avant la date butoir de réalisation, ou si des modifications 

doivent être apportés au projet, l’établissement en informe l’ARS au plus tôt pour l’étude de la demande. 

 

4. Les modalités de l’appel à candidatures 2025-2026 

 

• Calendrier  
 

➢ Date limite de dépôt des dossiers de candidature : 31 décembre 2025 
➢ Instruction des projets et commissions d’arbitrage : 1er janvier – 15 mars 2026 
➢ Notification, conventionnement des projets retenus et délégation des crédits: 1er avril – 30 avril 

2026 
 

• Constitution du dossier  
 

Il est rappelé qu’il est nécessaire d’inscrire le CLACT dans une démarche d’amélioration des conditions 

de travail basée sur une identification des risques, menée en concertation avec les représentants du 

personnel. Ainsi devront notamment être fournis à l’ARS, les éléments d’identification des risques (avec 

le DUERP), le plan d’actions élaboré et l’avis des représentants du personnel sur ce plan d’actions.  

 

Identification de l’établissement  

- Raison sociale,  
- Coordonnées, n° FINESS, n° SIRET, département, GHT 
- Description de l’établissement : effectif total du personnel et nombre d’équivalent temps plein 

classé par catégories et filières (personnel médical et personnel non médical), nombre de lits 
et places, taux d’absentéisme, taux de turn-over. 

 

Présentation du projet 

- Nature des pôles ou de l’établissement concerné,  
- Présentation du projet : modalité de réalisation du diagnostic et des principaux résultats, thèmes 

et actions envisagées,  
- Priorité des actions envisagées,  
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- Objectifs poursuivis et résultats attendus,  
- Calendrier et modalités de mise en œuvre,  
- Plan de financement détaillé avec la contribution financière demandée à l’ARS de manière 

argumentée,  
- Modalités de suivi du contrat avec forme support et calendrier.  

 
 

Pièces à joindre obligatoirement  

- Le contrat négocié et signé par le directeur et les organisations syndicales représentatives 
(voir modèle à prendre en compte obligatoirement) 

- L’avis des instances, a minima l’avis du CSE,  
Dans le cas où le CSE n’a pu se réunir avant le 31 décembre 2025, l’avis pourra être transmis 
dans un second temps, et ce avant le 31 janvier 2026.  

- Le document unique d'évaluation des risques professionnels et le plan de prévention qui 
en découle 

- RIB à jour de l’établissement subventionné et qui conventionne avec l’ARS 
- Les devis correspondant aux actions demandées, montant TTC 
- Une fiche récapitulative, en annexe au contrat, précisant le plan de financement détaillé par 

actions (estimation prévisionnelle des dépenses (le cas échéant, avec devis à l’appui), 
engagements financiers de l’établissement et demande de financement ARS)  

Afin de garantir la bonne mise en œuvre des projets financés dans le cadre des appels à 

projets CLACT, il est demandé aux établissements : 

- Pour les projets déposés en 2022 : de compléter et transmettre l’attestation de mise en œuvre 
confirmant que les actions financées ont bien été réalisées conformément aux engagements 
pris (cf annexe). 
 

- Pour les projets déposés en 2023 ou 2024 : de compléter et transmettre l’attestation 
d’engagement de mise en œuvre, par laquelle l’établissement s’engage à réaliser les actions 
financées (cf annexe). 

 

Attention : Le chiffrage du projet de l’établissement doit être suffisamment détaillé. 

 

L’ARS pourra demander le cas échéant toutes pièces ou informations complémentaire jugées utiles à 

l’instruction de la demande. 

 

 Il est rappelé que tout dossier incomplet ne sera pas instruit et sera automatiquement rejeté. 

 

 

• Modalités de dépôt du dossier de candidature 

 

Le dossier CLACT doit être conforme aux orientations de la circulaire DGOS/RH3/MEIMS/2013/410 du 

17 décembre 2013. Un dossier unique CLACT sera fourni à l’ARS par établissement ou structure. 

 

Pour les dossiers mutualisés entre plusieurs établissements (par exemple à l’échelle d’un GHT), il doit 

identifier un établissement « porteur » qui sera l’établissement destinataire du financement. Les autres 

établissements, parties prenantes du projet, devront être identifiées. 

 

Le dossier de candidature devra être renseigné via la plateforme « Démarches simplifiées » à l’adresse 

suivante : https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/ars-ge_clact-2025 

 

La date limite de dépôt des candidatures est fixée au : 31 décembre 2025 

 

 Tout dossier reçu après cette date sera déclaré irrecevable. 

https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/ars-ge_clact-2025
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Pour plus d’information nous mettons à votre disposition sur le site internet de l’Agence 

Régionale de Santé Grand Est un Guide de la campagne CLACT 2025-2026. 

 

 
 

5. Contacts  

 

Merci d’adresser toutes vos demandes ou questions sur le site : « Démarches simplifiées » ou à 

l’adresse suivante ARS-GRANDEST-RHS-AAC@ars.sante.fr 

 

 

Les informations relatives au présent appel à projets sont publiées sur le site internet de l’Agence 

Régionale de Santé Grand Est : https://www.grand-est.ars.sante.fr/  

  

mailto:ARS-GRANDEST-RHS-AAC@ars.sante.fr
https://www.grand-est.ars.sante.fr/
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II. ANNEXES AU CAHIER DES CHARGES 
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Annexe 1 Attestation ARS d’engagement de réalisation des projets 2022 

 

 

ATTESTATION D’ENGAGEMENT : REALISATION DES ACTIONS SUBVENTIONNEES  

Appel à projets « Contrats locaux d'amélioration des conditions de travail » (CLACT) de 

l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

[2022] 
 

  

Conformément à l’article 2 de la décision attributive de financement, « le bénéficiaire 
s’engage à dépenser l’intégralité des crédits accordés au titre du FIR pour le financement 
du ou des projets décrits […] et à soumettre sans délai à l’ARS toute modification juridique 
ou administrative le concernant »  

 

Identification de l’entité porteuse du projet 

Établissement porteur du projet   

N° de l’avenant CPOM (Référence de 

la décision attributive de subvention) 
 

Intitulé du projet Appel à projets CLACT 2022 

Période de réalisation du projet  Du XX/XX/XXXX au XX/XX/XXXX 

Contact du porteur 

Référent : 

Tél. : 

Courriel :  

Date de la décision attributive de 

subvention 
 

Coût total conventionné  

Montant ARS Grand Est conventionné  
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 2 – Attestation du porteur de projet  

Conformément à l’article 2 de la décision attributive de subvention relatif au projet CLACT 
2022, je, soussigné < nom / prénom >, ayant capacité à engager juridiquement < nom de la 
structure bénéficiaire > atteste par la présente que le projet déposé au titre de la 
programmation 2022 a bien été mis en œuvre conformément aux objectifs, modalités et 
résultats attendus tels qu’arbitrés par l’Agence Régionale de Santé Grand Est. 

Je certifie que les actions financées ont été réalisées dans le respect des engagements 
contractuels pris avec l’ARS. 

Fait à ____________, le ___________________________ 

 Signature du 
représentant légal 
ou son délégataire 

et cachet de 
l'organisme  
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Annexe 1 Attestation ARS d’engagement de réalisation des projets 2023-2024 

 

 

ATTESTATION D’ENGAGEMENT : REALISATION DES ACTIONS SUBVENTIONNEES  

Appel à projets « Contrats locaux d'amélioration des conditions de travail » (CLACT) de 

l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

[2023-2024] 
 

  

Conformément à l’article 2 de la décision attributive de financement, « le bénéficiaire 
s’engage à dépenser l’intégralité des crédits accordés au titre du FIR pour le financement 
du ou des projets décrits […] et à soumettre sans délai à l’ARS toute modification juridique 
ou administrative le concernant »  

 

Identification de l’entité porteuse du projet 

Établissement porteur du projet   

N° de l’avenant CPOM (Référence de 

la décision attributive de subvention) 
 

Intitulé du projet Appel à projets CLACT 2023 et/ou 2024 

Période de réalisation du projet  Du XX/XX/XXXX au XX/XX/XXXX 

Contact du porteur 

Référent : 

Tél. : 

Courriel :  

Date de la décision attributive de 

subvention 
 

Coût total conventionné  

Montant ARS Grand Est conventionné  
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 2 – Attestation du porteur de projet  

Conformément à l’article 2 de la décision attributive de subvention relatif au projet CLACT 
2023 et/ou 2024, je, soussigné < nom / prénom >, ayant capacité à engager juridiquement < 
nom de la structure bénéficiaire > atteste par la présente que l’établissement s’engage à mettre 
en œuvre les actions financées dans le cadre de ce projet, conformément aux objectifs, 
modalités et résultats attendus tels qu’arbitrés par l’Agence Régionale de Santé Grand Est. 

J’atteste également avoir eu connaissance que conformément à l’article 4 de la décision 
attributive, « toute modification du projet doit faire l’objet d’une information par le porteur de 
projet auprès de l’administration. Celle-ci entraîne la modification de la décision qui peut être 
modifiée à la demande du porteur de projet mais également à l’initiative de l’administration ». 

 

Fait à ____________, le ___________________________ 

 Signature du représentant légal ou son 
délégataire et cachet de l'organisme  
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Annexe 2 Notice CARSAT Prévenir les RPS et les TMS dans les ESSMS 
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Annexe 3 Notice CARSAT formation PRAP2S 
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Annexe 4 Notice INRS Présentation de la démarche ALM 
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